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ON S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. l'oriay, imprimeur, rue du Collège, p,et rue Bourgneul.
Chez M. snuzon, imprimeur, rue Impériale, 70.

A PARIS,
Chez M. Havas, rue Jean-Jaeques-Bousseau, s.
— MM. Laffite, BCllier et C", plaee de laBourse, 8.

Vêparts de la Poste au Uurcau de ftoanne.
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G h. du soir: toute la ligne de Paris.
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g a .TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'ÉTÉ, ENTRE PARIS ET LYON)
Trains se dirigeant sur Lyon. Trains se dirigeant sur Pari*.
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Roanne, le 13 juin 1862.

mairie de la yille de roanne.

Police municipale.

Le Maire de la ville de Roanne,
Vu l'article 11 de la loi du 18 juillet 1837, qui

nous prescrit de publier de nouveau les lois
et règlements, et de rappeler les citoyens à leur
observation ;
Vu l'arrêté de M. le Préfet de la Loire, du 13

juin 1836, portant règlement de [police sur les.
chiens errants, et la lettre du 5 mai 1860, par
laquelle il rappelle les dispositions de cet ai-
rêté ;
Considérant que la divagation des chiens a

déjà donné lieu à plusieurs dommages ou acci-
dénis regrettables, et que , dans l'intérêt de l'or-
dre et de la sécurité publique, il importe de la ré-
primer;

Arrête :

Article premier. Les propriétaires de chiens
sont tenus de ne les sortir dans les rues et pro-
menades de la ville, que solidement muselés ou
détenus en laisse.
Art. 2. Les chiens doivent avoir un collier, soit

en métal, soit en cuir, garni d'une plaque de
métal où seront gravés les nom et demeure des
personnes auxquelles ils appartiendront.
Art. 3. Les contrevenants connus seront pour-

suivis en vertu des articles 3 et 4, tilre XI, de la
loi du 16-24 août 1790, et de l'article 46, litre
1er, de la loi du 19-22 juillet 1791, et passibles des
condamnations portées à l'article 471 du code
pénal, indépendamment des dommages-intérêts
pouvant résulter d'actions civiles.
Art. 4. Les chiens qui, sans maîtres connus,

seront pris en état de divagation, seront mis en
fourrière et abattus 48 heures après , s'ils n'ont
été réclamés.

Hôtel-de-Ville de Roanne, le 12 juin 1862.
Le Maire, BOULLIER.

FEUILLETON DE L'ECHO ROANNAIS

importance des oiseaux POUR L'AGRICULTURE.
Suite.

Du reste, M. Florent-Prévost a constaté que,suivant les circonstances, les insectes entrent
pour moitié au moins, souvent dans une propor-
lion beaucoup plus forte, dans le régime alimen
taire du moineau. C'est exclusivement avec des
insectes que cet oiseau nourrit son avide couvée ;
en voici une preuve remarquable. A Paris , où
cependant les débris de nos propres aliments
fournissent au moineau une nourriture abondan-
te, qui semble devoir le dispenser des fatiguesde la chasse, un couple de ces oiseaux ayant l'ait
son nid sur une terrasse de la rue Vivienne, on
recueillit les élvtres de hannetons qui avaient été
rejetés du nid ; on en compta 1400 : e'était donc
700 hannetons détruits par un seul ménage, pour
l'alimentation d'une seule couvée.
Ajoutons, à la décharge de cet accusé, qu'il est

devenu presque domestique, en ce sens qu'il ne
vil qu'auprès des demeures de l'homme; et peut-
être lui aussi a-t-il été corrompu par l'excès de
la civilisation.
A Monlville (Seine-Inférieure), on avait aussi

proscrit les corneilles ; on ne tarda pas à recon-
naître que leurs ravages ne pouvaient se compa-
rer à ceux qu'elles empêchaient ; et la corneille
fut honorablement réhabilitée.

3« classe. — Si les moineaux et les corvidés nous
font payer leurs services, voici d'autres oiseaux,
et ils sont de beaucoup les plus nombreux, qui
nous en rendent à titre purement gratuit.

Ce sont d'abord les oiseaux de proie nocturnes,
chouettes, effraies, scops, hiboux (1) que l'igno-
rance poursuit sottement comme animaux de mau-
vais augure. L'agriculteur devrait les bénir; car,
dix fois mieux que les meilleurs chats, et sans
menacer comme ceux-ci le rôt et lé fromage, les
oiseaux de cetordre font une guerre acharnée aux
rats et aux souris,(si funestes aux récoltes ehgran-
gées, et détruisent dans les champs, d'innombra-
bles quantités de campagnols, de mulots, de loirs
U) On en compte neuf epères dont sept sont sédentaires.

— En raison de la cherté des cotons, les fabri-
canls de Roanne ont fait subir une diminution
de 5 centimes par mètre sur le prix du lissage.Les ouvriers atteints dans leur intérêt se sont
réunis en grand nombre, mardi dernier, sur la
place de l'Hôtel-de-Ville, pour prier l'Autorité
d'intervenir en leur faveur auprès des fabricants.
M. le Sous-Préfet, prévenu de cette démarche,

s'est immédiatement rendu à l'Hôtel-de-Ville, et
leur a fait aisément comprendre la position des
fabricants. Il leur a dit qu'ils devaient s'estimer
heureux d'avoir travaillé jusqu'à présent et de
continuer d'avoir du travail à un prix réduit,
tandis que, dans beaucoup d'autres villes qui s'oc-
cupent de l'industrie du coton , même en Angle-
terre, la plupart des ouvriers chôment ou ne
sont occupés que quelques jours par semaine.
Les ouvriers ont parfaitement accueilli les

paroles pleines de raison du premier magistratde l'arrondissement, et oui été reprendre Iran-
quillement leurs travaux.
— Mercredi dernier, vers deux heures après

midi , un incendie s'est déclaré dans l'usine de
M. Guillet, au Coteau. Le feu avait pris dans un
bâtiment désigné sous le nom de sèeherie, prèsdu bâtiment principal dans lequel est la scierie;
et, sans les prompts secours qu'on y a apportés
on aurait eu à déplorer de graves dommages.
M. le chef de gare du Coteau est accouru au

premier signal d'alarme, en faisant amener la
pompe de celle gare ; et, grâce à celle démarche
spontanée, on est parvenu à circonscrire les
progrès de ce sinisire. Les pompiers de la ville
sont arrivés ensuite, et le jet d'une seule pompe
a suffi pour se rendre maître du feu , et enlever
toute crainte de propagation.
— Mardi dernier, un chien de couleur fau ve>

présumé enragé, a parcouru le quartier de la l'a-
roisse ; il a été tué par M. Farjal, épicier, rue du
Collège.
Plusieurs chiens qu'il avait mordus ont été

abattus ; d'autres sont tenus àjla chaîne par leurs
propriétaires, et surveillés afin d'éviter tout ac-
cident.

et de lerrots, qui, sans ces nocturnes chasseurs,
deviendraient bientôt un fléau intolérable (1).— En
signalant les ravages causés par ces petits ron-
geurs dans les semis et plantations, BulTon donne
une idée de leur multiplication ; en trois semai-
nés, il en fit prendre plus de 2000 dans une pièce
de quarante arpents. — D'après les observations
du naturaliste anglais Whitte, un couple d'effraies
détruit chaque jour, au moins 150 petits rongeurs :
quel est le chat qui pourrait donner un tel résul-
tat?
Ajoutons que seuls avec l'engoulevent, ces oi-

seaux peuvent faire la chasse |aux papillons de
nuit et aux insectes crépusculaires dont plusieurs
sont fort nuisibles.
Enfin, mais incontestablement au premier rang,

pour les services qu'ils nous rendent, viennent
tous les oiseaux purement insectivores (2 : les
grimperaux, le pivert, l'engoulevent, le cou-
cou (3), les différentes variétés d'hirondelles;
mais surtout ces charmants musiciensdeschamps,
tous ces insectivores vulgairement désignés sousles expressions collectives de petits-pieds ou becs-
fins: rossignols, fauvettes, traquets, rouges gor-
ges, rouges-queues, bergeronnettes, pipits, pou il-
lots, roitelets et le troglodyte, cet ami des ehan-
mières, qui, tous à l'envi, nous rendent d'inappré-
ciables services, services aussi gratuits que mal ré-
compensés, parce qu'on ne s'en fait pas une idée
suffisamment exacte.

(1) Gloger raconte qu'en 1857, dans une terre située
près de Breslau, en Silésie, on'prit 200,000 souris, en six se-
maines. La fabrique de poudrette de Rrrslau les payait uncentime la douzaine, ei, à ce priv, les preneurs les plus
adroits gagnaient jusqu'à 22 sous par joui-. Kilos entrèrent
en si grande foule dans les granges, qu'on en tua plus de
2000 devant cel'e d'un des moindres propriétaires, pendant
qu'on la vidait pour ia nettoyer.

(2) On en compte en France soixante-neuf espèces, dont
25 seulement sont sédentaires.

(3) Le coucou est surtout utile pour la destruction des
chenilles couvertes de poils longs et piquants qui répugnent
aux autres oiseaux et notamment des processionnaires, sifunestes aux forêts. — Tscliadi raconte que, en lS'i7, une
grande forêt de sapins en Poméranie, soulTril tellement
des attaques des chenilles qu'elle commençait déjà à se des-
sécher, lorsque tout-à-coup, elle fut sauvée par une bande
de coucous, qui, quoique déjà en, émigration , sVtahlirent
dans la forêt, et èn quelques semaines nettoyèrent si bien
les arbres que, l'année suivante, le mal ne se renouvela pas

— Un affreux accident, dit le Mémorial de la
Loire, est arrivé hier à onze heures et demie,dans la rue Saint-Louis. Les personnes qui y pas-saient en ce moment se sont arrêtées terrifiées, àla vue d'une jeune daine, Mme T...., qui se roulait
sur le trottoir, au milieu des flammes qui dévo-raient ses vêtements. Un homme courageux,M. Descours, s'est dévoué; il a saisi Mme T.... et
l'a portée sur ses bras jusqu'au bassin de la fon-
laine qui se trouve de l'autre côté de la rue; ill'a plongée dans le bassin et est parvenu ainsi à
éteindre le feu. L'habitation de M»* T.... n'était
qu'à deux pas; on l'a transportée chez elle dans
un état des plus alarmants ; la poitrine, les retins
et les mains sont le siège de brûlures profondes
qui inspirent de graves inquiétudes. •
C'est en face d'un bureau de tabac que l'acci-dent est arrivé; on suppose que le feu aura été

communiqué à la robe de Mme T... par une allu-
mette ou un morceau de papier enflammé, quiaura été imprudemment jeté sur le trottoir. P tisse
ce déplorable événement servir de leçon aux fu-'
meurs !

— Le Moniteur publie aujourd'hui la loi quiautorise ie département de ia Loire à emprunter
une somme de trois cent mille francs, et à s'impo-
ser, pour rembourser cet emprunt, un centime
cinq dixièmes additionnels au principal des quatre
contributions.

— Des jeunes soldats de la deuxième portion
des contingents placés dans la réserve et comme
tels envoyés dans les dépôts d'instruction, ayant
pu croire que leur position de militaires non

appelés sous les drapeaux pour y faire un service
actif, ne les rendait pas passibles, dans certains
cas, des peines que peuvent encourir les militaires
servant activement dans les corps pour lesquels ils
ont été désignés, il est utile de leur rappeler que
les instructions et prescriptions adressées aux
chefs de corp- par l'autorité militaire supérieure,
et notamment la dépêche du ministre de la guerre,

Permettez-moi donc d'en citer un exemple qui
m'est fourni par l'un des tableaux de M. F. Pré-
vosl, relatif au martinet. Dix-huit de ces oiseaux
fu relit tués du <5 avril au 29 août, à la lin de la
journée, au moment où ils rentrent au nid. Les
insectes, dont les débris furent retrouvés dans les
estomacs, ne montaient pas à m'oins de 8690, ce
qui donne, pour chaque jour et pour chaque oi-
seau, une moyenne de 483 insectes détruits, l'n
autre tableau présente des résultats analogues
pour la fauvette d'hiver. Et, parmi les insectes
ainsi anéantis, figurent précisément les plus re-
doutables pour nous : le charançon des blés, la
pyrale, le hanneton , et une foule d'autres coléop-
tères destructeurs.
Or, ce que cause de mal un seul de ces insec-

tes, vous pouvez vous en faire une idée, en vous
rappelant que le hanneton pond de 70 à 100 ueufs,
bientôt transformés en autant de vers blancs qui.
pendant une ou deux années, vivent exclusive-
ment aux dépens des racines de nos végétaux les
plus précieux. — Le charançon du blé produit
70 à 90 œufs qui, déposés dans autant de grains
de blé, s'y développent en larves qui en dévorent
lecontcnu ; c'est donc la valeur d'un épi au moins
perdue par le fait d'un seul charançon. — La py-
raie dépose, sur les feuilles de la vigne, 100 à 130
œufs d'où sortent amant de chenilles qui, après
s'être cachées sous l'écorce pendant l'hiver, en
sortent au printemps pour ronger, en mai et en
juin, les feuilles et les bourgeons. Voilà 100 à
130 grappes de raisin qu'une seule pyrale détruit
en letir germe (1).
Et maintenant, si vous rapprochez les deux or-

dres de chiffres que je viens de mettre sous vos

yeux, en admettant que, sur les 500 insectes dé-
truits en un jour .par un seul oiseau , il y ait seu-
leineni un dixième de ces êtres malfaisants : par
exemple, quarante charançons et dix py raies 'et
ces chiffres sont au-dessous de la vérité), c'est en
(I) C'est en effet à l'étal de chenille (pie la pyrale exerce

ses ravages. Quand, vers les premiers jours de mai, cette
chenille sort de la retraite où elle a passé r hiver, elle n'a
pas plus de à millimètres, elle en a huit, dix ét même (lavait-
tage, au moment de se transformer en chrysalide , dans les
premiers jours de juillet; eu estimant à une grappe la perte
causée, en deux mois, par l'une de ces Voraces chenilles,
on reste certainement) au-dessous de la vérité.

en date du 6 juin courant, font connaître que ceuxde ces jeunes soldats qui ont disparu ou disparaî-tront des dépôts d'instruction doivent être déclarésdéserteurs, au titre du corps chargé de la directiondu dépôt, au moment de lenr absence illégale.Les dispositions prescrites par la circulaireministérielle du 16 février 1817 seront appliquéesà ces jeunes soldats avec cette seule différence,toutefois, qu'au lieu de les inscrire sur les registresmatricules du corps, comme les autres militairesqui en font partie au titre actif proprement dit,ou se bornera à les porter sur le carnet des déser-
leurs, tout en les faisant poursuivre et rechercher
comme tels.

— Il ressort d'un récent arrêt de la cour de cas-sation qu'aux termes de la loi du 28 avril 1816,des poteaux indicatifs des limites de l'octroi doi-vent être plantés par l'autorité municipale defaçon à ce que les habitants des villes et fau-bourgs assujélis, soient avertis par la présencemême de ces poteaux que les marchandises sontsoumises aux droits. Faute de l'avoir fait, ou si,l'ayant fait à une époque très-reculée, les villesn'ont pas rétabli ces poteaux, elles sont mal fon-dées à exercer des poursuites contre les indi-vidus qui auraient passé ces limites satis faire dedéclarations.

THÉÂTRE DE ROANNE.
Nous ne conseillons pas à Al. Régnier de fairejouer les pièces de l'ancien répertoire. Pourdébiter des vers, il faut avoir bonne mémoire:dans la prose , ort peut quelquefois y suppléer,sans que le public s'en aperçoive; mais ce n'est

pas aisé dans la versification, surtout dans lespièces de .Molière- où tontes les paroles sontpesées.
Rendons cependant justice à M"® Blanche, quia fait plaisir dans le rôle de Donne. Quoiqu'elle sesoit un peu rapprochée de la soubrette du vaude-ville, elle a obtenu à plusieurs- reprises d'unani-

moyenne, 3200 grains de blé et 1150 grappes deraisin qu'en tin seul jour ee petit oiseau vous aurasauvés.
Faites la part aussi large que vous voudrez aux

autres causes naturelles qui auraient pu arrêterles ravages de ces insectes; réduisez autant qu'ilvous plaira celle de l'oiseau, il en restera toujoursassez pôor justifier ce mot profond d'un content-porain :
« L'oiseau peut vivre sans l'homme; mais I'hom-me ne peut vivre sans l'oiseau. »

En effet, qui donc, excepté le petit oiseau, pour-rail guetter et saisir le charançon, long de 5 mil-limètres . quand au milieu d'un champ de blé , ils'apprête à déposer ses œufs dans les grains envoie de formation ? Oui pourrait saisir le papîl-Ion de la pyrale alois que, dans le même but, ilvoltige autour d» s ceps, ou la chenille du mêmeinsecte, quand elle sm t an pi intemps, longue de4 à 5 millimètres?
Qui pourrait surtout atteindre ces œufs et ceslarves microscopiques, dont une seule mésangeconsomme plus de 200,000 en une année 't) ?111. Ces auxiliaires indispensables, ces amis et

ces alliés fidèles , l'homme reconnaissant les aura
sans doute pris sous sa protection spéciale; il sesera appliqué à détruire les espèces ennemies quileur font la guerre ; l'oiseau de proie, qui les sai-sitau vol, la couleuvre qui se glisse dans le ni.'
pour y dévorer la couvée et souvent la mère avetles petits... Non, comme s'il voulait justifier, unifois de plus, celte apostrophe du fabuliste :

.... trouve boa qu'avec franchise .

Eu mourant, au moins je te dise
Que le symbole des ingrats.
Ce n'est point le serpent, c'est l'homme....c'est l'homme qui, par un étrange aveuglement,se montre le plus terrible ennemi de ces douces

et utiles créatures. Plus cruel que le milan etl'épervier, qui tuent pour se nourrir, lui tue pourle seul plaisir de détruire.
Le fusil n'est pas assez meurtrier; on le réserved'ailleurs pour un plus noble gibier. C'est avec

une multituded'eDgins, filets, gluaux, collets, ta-
(I) M. Giravdcau-Lerny a constaté, par expérience rii-recle, qu'en 21 jours, temps nécessaire aux mésanges pourélever leurs petits, une nichée de ces oiseaux avait cou-sommé à.S,(HK) chenilles.© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



2 LTelio lloaunais

mes applaudissements.
Ce soir, le spectacle est composé de l'Espion du

•Grand Monde, draine en cinq actes, tiré du ro-
inan de M. de Si-Georges ; de la Mort de Malbo-
rough, drame fantastique et burlesque par M. Du
mersan, et d'un vaudeville de M. Labiche, inti-
tulé Sous Clef.
On voit que le répertoire de M. Régnier est

■entièrement nouveau, pour notre ville.

— On lit dans le Moniteur du Puy-Uc-Dônie :
« Nous sommes heureux de pouvoir annoncer

d'une façon certaine la visite de LL. MM. I'Etn-
pereur et l'Impératrice à Germon f-Fen and dans
les derniers jours de ce mois.

» Le conseil municipal de notre ville est con-
voqué d'urgence pour ce soir, alin de délibérer
sur les mesures à prend; e dans cette circons-
tance. «

—Jeudi dernier, dit le Journal de Villefranche,
à 5 h. ljl du soir, un orage accompagné d'une
abondante pluie a éclaté sur notre ville. Des éclairs
sillonnaient les nues et la foudre retentissait à
chaque instant. Au moment où le garde-barrière
duchemin de fer, au passage de Beauregard, était
occupé à signaler un train de marchandises qui
s'approchait venant de Paris, la foudre est venue
le frapper au pied d'un des poteaux qui suppor-
tent les fils du télégraphe électrique. Ge tnalheu-
reux, âgé de 36 ans, a été tué sur le coup.
— Nous lisons dans l'Union Bourguignonne *
fl y a quarante ans, en 182:2, que la vigne n'a

été aussi avancée qu'aujourd'hui à pareille date,
et encore, en 1822, on commençait seulement
vers le 20 mai à voir de la (leur, tandis que celte
année, à la lin du même mois, les deux tiers en-
viron des raisins étaient en grains , et qu'il ne
reste plus en ce moment que l'arrière-côte et les
vignes d'une mauvaise exposition qui n'aient pas
entièrement passé fleur.
A cette précocité exceptionnelle se joint une

rare abondance de grappes , et, chose exlraordi-
naire dans cette extraordinaire préparation,
c;est que les vignes fines', les plans délicats , sont
relativement plus beaux , plus chargés que les
gros plans, que les vignes communes.
On peut donc dès -aujourd'hui compter dans

notre département, à moins d'accidents, qu'il est
impossible de prévoir,, sur une récolte dont le
souvenir restera pour son abondance, et, ce qui
vaut mieux encore', pour sa qualité.
Nous trouvons dansje livre de M. Ladrey, Chimie

appliquée à la viticulture , un tableau qui nous ap-
prend qu'en 1692, on a vendangé à Volnay, près
de Beaune, le 30 août; en 1696, le 1er septembre;
en 1718, le 2 septembre ; en 1719, le 28 août. De
1719, nous traversons plus d'un siècle sans une
année [aussi précoce, et nous arrivons en 1822,
où l'on a vendangé le 2 septembre.
On voit par ces quelques dates combien sont

rares les années privilégiées comme 1862; aussi
tout le monde a-t-il le droit de se réjouir des ma-
gniliques apparences de nos-vignobles.; et le con-
sommateur, qui pourra s'approvisionner à des
prix raisonnables devins d'une qualité supérieu-
re, et le producteur qui trouvera dans l'abondance
de sa récolle une compensation à des cours
moins élevés.
— Toutes les nouvelles qui nous arrivent des

pays de vignobles , dit le Publicaleur de Bétiers,
s'accordent à présenter la ré-colte pendante
comme l'une des plus belles dont la Providence
ait gratifié les propriétaires. Tout va à souhait
jusqu'à ce jour; la floraison s'opère dans les
meilleures conditions et à l'abri de toute mau-

vaise influence. L'oïdium lui-même , cet impla-
c&ble ennemi de la vigne, semble disposé à
respecter, cette année, sa luxuriante végétation;
ses atteintes sont à peine sensibles. Il n'en faut
pas davantage pour expliquer Ja baisse rapide et
continue des prix. Les mécomptes seront grands
et nombreux celte année, à moins que quelque
accident malheureux ne vienne renverser les es-

pérances déjà conçues.
— Nous lisons dans le Courrier Je la JJmagne:

Si nos blés, par suite de la sécheresse des pre-
miers mois de celte année, sont inférieurs à ceux
que notre sol nous prodigue le plus ordinaire-
ment,nous avons la consolation dépenser que ce
n'est point général.
Notre montagne et les départements voisins

sont mieux favorisés.
Cependant nos autres productions, la vigne, la

pomme de terre sont luxuriantes et pleines de
promesses. Si ce temps continue, nous aurons du
moins de ce côté un rendement exceptionnel.
— Dans le canton de ltandon, sous l'influence

des dernières pluies, les récoltes sont devenues
belles;— il y a bien, il est vrai, quelques faibles
pièces de blé dans les communes de Saint-André
et de Saint-Denis , mais celles-ci même sont en-
eore meilleures que la plupart de celles des envi-
r oiis de Riom.
— L'orage qui a éclaté jeudi dernier, dit le

Salut public, a été un des plus graves et des plus
tristement féconds en accidents que l'on eût vus
depuis longtemps.
A Lyon, la foudre a éclaté sur plusieurs points

et frappé plusieurs personnes, dont les unes ont
été tuées et les autres simplement contusionnées,

t Les contrées avoisinantes n'ont pas été plus
épargnées que la nôtre. Mous savons déjà qu'à
Beauregard, près Yillefranche, un malheureux
garde-barrière du chemin de fer a été foudroyé
près d'un poteau du télégraphe électrique. Les
journaux de l'Ain nous apportent, de leur côté,
des renseignements tout aussi affligeants.
A Niévroz, le sieur Prévu, cultivateur, a été tué

par la foudre pendant qu'il chargeait une voiture
de foin au milieu d'un pré. Le cheval a été aussi
frappé.

A Saint-Nizier-Ie-Désert, quatre bœufs ont été
atteiuts et renversés par la foudre. Deux se sont
relevés presque aussitôt; les deux autres ont été
asphyxiés.

Une petite fille qui gardait des oies a été aussi
renversée sans autre mal qu'une forte commo-
tion.
L'orage a éclaté surtout sur les territoires de

Druillat, Pont-d'Ain, Neuville, et sur quelques
parties de celui de Sainl-Martin-du-Mont.

On signale sept endroits où le tonnerre est
tombé au milieu d'une pluie torrentielle. Mais le
plus grand ravage a été l'incendie d'une maison à
Druillat.

En tombant sur le bâtiment du sieur Lépine, la
foudre y a mis le feu. Le sieur Lépine et sa femme
ne sentirent qu'une commotion très-forte; mais la
maison parut bientôt en flammes. L'incendie fut
aperçu de Pont-d'Ain et de Varambon d'où les
secours furent apportés avec zèle par les coinpa-
gnies d<? sapeurs-pompiers et par la population.
Vers neuf heures du soir, on était maître du feu ;
la maison voisine était .préservée, mais celle du
sieuifLépitle avec une partie du mobilier et des
denrées a été la proie des flammes.

Dans l'Isère, le sieur Joseph Gay, de la com-
mune de Chanas, travaillait dans une de ses pro-
priétésavec deux manœuvres, lorsqu'il a été frappé
par un coup de foudre qui l'a tué presque inslait-
tanément. Le fluide a atteint ce malheureux au-

dessus du front, à la poitrine et aux jambes, où
l'on remarquait de graves blessures.; son corps
était d'une couleur violacée. Les deux manœuvres,
peu éloignés de lui, ont perdu connaissance peu-
dant quelques minutes par l'effet de la commotion
qu'ils ont éprouvée. Ils n'ont pas encore pu
reprendre leurs travaux habituels.
Enfin, dans la Drôtne, un journalier, nommé

Antoine Tarnaud, qui était occupé, vers six heu-
res du soir, A tailler un mûrier, à Anucyron, a été
foudroyé par le fluide électrique.

Cet infortuné a été relevé par le sieur Choriès,
cantonnier, qui l'a trouvé entre deux -mûriers
dont l'un était pulvérisé. La foudre n'avait laissé
d'autres traces sur son corps qu'une légèie plaie à
la partie postérieure de la tète.

— Le doyen des enseignes de vaisseau, l'ancien
pilote Trémintin, vient de mourir à l'âge de
quatre-vingts ans. Son nom restera à tout jamais
lié à un des faits qui honorent le plus la marine
française. Mais tant d'années nous séparent déjà
de cette action héroïque, qu'il est bon de la remet-
tre sous les yeux de la génération actuelle.
C'était dans les premiers jours du mois d'avril

1827. L'enseigne de vaisseau Bisson, qui com-
mandait un petit brick, se vit attaqué à l'itnpro-
viste dans un mouillage des côtes de Syrie par
deux navires grecs, deux corsaires disposant d'un
équipage de plus de 130 hommes. Bisson n'en
avait que 15 à leur opposer : cependant la lutte fut
longue et acharnée. Voyant tous ses gens tomber
l'un après l'autre, lui-même couvert de blessures,
Bisson se relève, par un effort suprême, et, près-
saut convulsivement, en forme d'adieu, la main
deTrémentin, son second, il lui ordonne de met-
tre le feu aux poudres. Aussitôt une horrible
epxlosion couvre le rivage de lambeaux humains
et de débris. Seul, par un miracle providentiel,
le brave pilote, brûlé, brisé, fracturé, alla retom-
ber vivant à la côte.

Je me rappelle encore, dit un correspondant du
Messager du Midi, le récit qui fut fait de cette
glorieuse catastrophe à la tribune, par M. Hyde
de Neuville, alors mitrstre de la marine, l'n noble
frémissement parcourut l'Assemblée ; des cris
d'enthousiasme éclatèrent sur les bancs.
Le lendemain, une ordonnance royale conférait

au pilote Trémintin le grade d'enseigne et la
croix de la Légion-d'Honneur. Une pension était,
en outre, décernée, à titre de récompense nationale,
à la sœur de l'héroïque Bisson.

COMPAGNIE Dli CHEMIN DE FER . DE LYON A LA CROIX-ROUSSE
Emission de 1,810 obligations 3 0/0

Le Conseil d'administration, co formément à
la décision de l'asemblée générale du 26 avril
1862, fait l'émission de 1,810 obligations , jouis-
sauce du 1er juillet 1862, au prix de 280 fr. paya-
bles en trois termes :

80 fr. en souscrivant;
100 fr. du 1er au 10 août ;
100 fr. du 1er au 10 septembre.

Ces obligations produisent un intérêt annuel de
15 fr., et sont remboursables à 500 fr. en 87 ans,
par tirages annuels. Premier tirage en 1863.
Les souscripteurs auront la faculté de payer

par anticipation les ternies restant dûs ; ils joui-
roui dans ce cas d'une bonification de 5 0|0.
La souscription sera ouverte du 16 au 26 juin, à

Paris, dans les bureaux de la Compagnie, 79, rue
de Richelieu.
Si le montant des souscriptions dépasse celui de

l'émission, lesdites souscriptions seront soumises
à une réduction proportionnelle. En cas de retard
de paiement, les débiteurs seront passibles d'un
intérêt de 5 0|0 par an, à dater du joui" où aura
commencé la délibération du terme échu.
A défaut de paiement d'un terme échu dans le

d/é 1 a i d'un mois, à partir du premier jour de l'é-
cliéanee, le montant du certificat sera exigible en
totalité,et la vente pourra en être faite aux risques
et périls des retardataires.
Dans toutes les villes où la Banque de France

a des succursales, ou peut verser le montant des
souscriptions au crédit de la Compagnie du Che-
min de fer de Lyon à la Croix-Boùsse ; il est essen-
tiel d'adresser a la Compagnie le récépissé délivré
par la succursale. 2—1

TOUS LES JOURNAUX EN UN" SEUL

L'ECHO DE LA PRESSE
DE LA MARINE ET DD COMMERCE

JOL'RXAL I#6-501 H, POLITIQUE ET QUOTIDIEN
Directeur politique

IN. le comte «lis iS.lllEL

député au Corps législatif.
L'Echo de la Presse est le plus grand et le plus

complet des journaux. Ainsi que l'indique sou
titre, cette feuille nouvelle a pour but principal de
résumer ou de reproduire, avec l'impartialité la
plus absolue, les articles les plus remarquables
publiés par les journaux de toute nuance, à Paris,

Et comme si ce n'était pas tissez des hommes
dans celte guerre d'extermination, voilà les en-
fanls qui viennent y prendre part avec J'impitoya-
ble insouciance de leur âge.

Cet âge est sans pitié,
a dit La Fontaine. Oli ! oui , véritablement sans
pitié sont <ces enfants des campagnes, qui font
l'école ' buissonnière pour aller dénicher les 'nids,
comme ils disent. Les œufs et les jeunes couvées,
tout leur est bon : n'ont-ils pas à briser les uns,
à l'aire périr misérablement les autres de faim et
de tortures?
Et les parents de ces jeunes drôles , au Heu de

les renvoyer à l'écoleœonvcnablemeriljfusiigés, as-
sislent avec une froide indifférence à ces actes de
cruauté. Parents et enfants ignorent sans doute
cette belle parole de l'Ecriture : « Si en te pro-
menant tu trouves en ton chemin, sut- un arbre
eu à terre, un nid d'oiseaux et la mère couvant
les petits ouïes œufs, tu ne prendras point la
mère ni les petits ; mais lu les laisseras en li-
berté, pour qu'il no te mésarrive et que tu vives
longtemps (1J. » Si au inoins , à défaut de l'Ecri-
ture, ils connaissaient leur intérêt 1

Ce qu'on détruit do celle manière est incalcula-
ble; ceux qui ont habité la campagne sav-entqu'il
n'est pas rare de voir un enfant, au bout de sa
journée, rapporter une centaine d'œufs de toute
provenance (2).
Comment ces races sans défense onDclles pu

survivre à cette guerre acharnée?.... c'est un de
ces mystères que peut seule expliquer la merveil-
leuse bonté avec laquelle Dieu répare sans cesse
les fautes de l'homme, sa créature de prédilection.

(1) Deutcronome, xxir, v. 6 cl 7.
(2) D'après un calcul, qui nc-peut évidemment être qu'ap-

proxïmatif, M. Gossenii estime qu'on détruit annuellement en
France de 80 à 100 millions d'œufs d'oiseaux : c'est par mille
milliards qu'il faut compter ces insectes qu'auraient détruits
les oiseaux produits par ces œufs.

La suite au prochain numéro

dans les départements et à l'étranger. Le motive-
ment de l'opinion publique est ainsi photographié
au jour le jour.

L'Echo de la Presse :

Paris, 12 fr. par trimestre i 44 fr. par année.
— Départements, 15 fr. par trimestre, 54 fr. par
année. "
En outre, l'Echo de la Presse publie une édition

spéciale , la France maritime , consacrée au déve-
loppement des questions maritimes , et dans la-
quelle se trouvent réunis les renseignements
arrivés de tous les points du globe sur la marche,
le fret et le chargement des navires. Celte édition,
conçue sur le plan des grands journaux anglais
et américains , comble un vide et répond à un
besoin réel. Elle concentre, pour la première fois,
à Paris, les renseignements épars jusqu'ici dans
cent journaux de France et de l'étranger.

L'Echo de la Presse et la France maritime:

Paris, 18 fr. par trimestre.—Déparlements,
20 fr. par trimestre, 76 fr. par année.
Bureaux: place «le la Bourse, 10, Paris.

BIBLIOGRAPHIE.

L'Année historique ou Revue annuelle des questions
et des événements politiques en France, en Europe
et dans les principaux Etats du monde, par J. Zel-
ler, maître de conférences à l'Ecole normale
supérieure ( 3« année ). 1 vol. in-18 jéstts de 630
pages. Prix, 3 fr. 50 c. — Chaque année se
vend séparément. — Paris, L. Hachette etCie.
Une des plus heureuses idées, parmi celles que

ramène la publicité annuelle, est certainement
celle qui a été tentée , depuis trois ans, et pour-
suivie avec succès par M. Zeller, sous le nom
d'Année historique. Les affaires politiques, les
événements dont nous entendons parler ou que
nous lisons, au jour le jour, dans les feuilles
quotidiennes s'envolent de notre mémoire ou s'y
mêlent comme les impressions éphémères qu'el-
les y font naître. Au bout de l'année les souvenirs
s'effacent ou se confondent, de sorte que nous ne
pouvons plus que difficilement reconnaître ce qui
suit de ce qui précède, et que , le plus souvent,
l'histoire contemporaine est celle que nous
savons le moins. De là tant d'appréciations diver-
ses, de malentendus fâcheux et souvent de discus-
sions stériles, sur ce qu'il nous intéresse le plus
de connaîtresbien et d'apprécier sainement.
La revue annuelle de toutes les questions ou

événements politiques, publiée périodiquement
presque aussitôt l'année écoulée , par M. Zeller,
est donc une œuvre utile et intéressante au pre-
mier degré. L'auteur, qui s'était déjà fait con-naître par des travaux historiques très-estimés
sur l'Italie, a commencé sa publication par
.l'année 1859 , qui ouvre en effet une nouvelle ère
dans l'histoire contemporaine. Les causes de la
guerre d'Italie, les détails de cette campagne, ses
contre coups dans les principaux Etats européens,
la paix de Villafranca qui l'a suivie, forment le
principal intérêt de cette première année, quoi-
que l'histoire intérieure de tous les autres Etats
soit racontée à sa place dans le cadre adopté par
M. Zeller, dès la première fois, pour ces annales
contemporaines. L'auteur a su exposer , avec
clarté et animation, l'épisode principal de cette
année mémorable, dont les conséquences se sont
étendues surles années suivantes.
L'année 1860 a été remarquable en ce qu'elle a

inauguré, par le traité de commerce signé entre
l'Angleterre et la France, un nouveau régime éco-
nomique international. Traités de commerce,
bilans financiers, réformes constitutionnelles en

franco, en Autriche, progrès du commerce et de
la liberté, tous événements pacifiques, remplis-
sent donc le seeontl volume de l'Année historique.
Ce n'est pas que l'auteur n'ait eu aussi à suivre,
par exemple, nos soldats en Syrie et en Chine,
et, la aussi , à nous raconter leurs exploits. Ce
n'est pas surtout qu'il n'ait eu à nous entretenir
des nouvelles phases de l'histoire italienne, bri-
saut à ton ou à raison le cadre de Villafranca et
de la Confédération pour prendre sa marche versl'unité, lotis ces événements trouvent en effet
leur place dans l'Année historique 1860; mais on
peut dire que cette année a porté surtout le
cachet de l'économie politique. N'était-ce pas
encore pour ouvrir de nouvelles voies au com-
rnerce que les armées anglaises et françaises,
transportées à plus de deux mille lieues, entraient
a Pékin ? N'était-ce pas aussi pour la liberté des
populations du Liban que le drapeau français
venait protéger la croix chrétienne dans ces lieux
qui furent te berceau de>notre civilisation mô-raie? M. Zeller a su faire ressortir cette unité
et relever par la les détails précis et pratiques
qu'il avait dit donner pour écIair.CtY les grandes
discussions économiques que notre réforme com-
mcrciale avait fait naître.
La troisième Année, qui vieiude paraître, c'est-

à-dir.e 1861, a été surtout, AI. Zeller le fait remar-
quer lui-même., une année diplomatique et par-lementaire. La diplomatie a eu l'honneur de
conjurer cette demi-do-uzuine de « guerres-
respectables qu'un homme d'Etal anglais voyait
déjà prêles a fondre sur l'Europe. » L'auteur
raconte dans un premier chapitre , intitulé :
Histoire générale et diplomatique , comment les
cabinets de l'Europe sont parvenus à débrouil-
ler cet horizon chargé de tant de nuages.Les diplomates n'avaient pas peu à faire , on se
le rappelle. Affaires de Syrie, affaires italiennes,
affaires de Rome , affaires du Mexique, affaires
des Etats-Unis , M. Zeller, en les expliquant
chacune en son lieu et en intercalant dans son
récit les passages les plus importants des princi-
pales dépêches, nous montre aisément comment
tout cela a été dénoué ; et l'on serait tenté de
croire, après lui, que l'œuvre était facile , si l'on
ne se rappelait encore toutes les préoccupations
qu'elle avait fai.l naître.
L année 1861 a été aussi l'une des plus retentis-

santés pour les discussions parlementaires qftiont été de nouveau inaugurées en France , et qui
ôntjiris en Italie et en Prusse, après l'Angleterre,
un éclat inaccoutumé. M. Zeller s'est efforcé de
donner à cette année sa physionomie vraie en
nous introduisant, au sortir du cabinet des diplo-
mal.es , dans le sein des assemblées , et il y aplaisir à saluer encore les principaux passagesdes discours des orateurs, heureusement amenés
pour communiquer plus do vie aux questionsdébattues, il n y a malheureusement pas eu que ■des débats parlementaires en 1861. Les plaintesde la Pologne arrivées jusqu'à nous, l'écho de la
guerre civile de la république des États aujour-d nui désunis , les victoires de nos soldats en

quelles, sauterelles, etc., qu'il poursuit, avec une
rage aveugleces amis aussi charmants qu'indis-
pensables que la bonté de la Providence lui avait
accordés.
Je vous épargnerai, Messieurs , la description

de ces chasses barbares. 11 en est qui soulèvent le
eœur de dégoût et d'horreur; la raquette ou sau-
lerçlle, par exemple, où la victime, ses pauvres
petits os brisés par le piège, expire d'épuisement
et de souffrance, après plusieurs heures d'agonie.
Niais ce qui peut vous être dit, c'est la désas-

treuse quantité d'oiseaux utiles qui, chaque an-
née, sont ainsi voués à la mort, dans toute la
France et principalement dans l'est et le midi.
Dès que le retour du printemps ramène dans

nos contrées, par les bords de la Méditerranée,
ces alliés fidèles que nos hivers ont forcés à l'é-
migration, voici l'accueil qui leur est fait, depuis
le Var jusqu'aux Pyrénées-Orientales. Aux envi-
rons de Marseille et de Toulon et des autres villes
ou villages de la côte, toutes les hauteurs sont
garnies d'engins de chasse; et, au témoignage
d'un homme digne de foi qui a étudié spéciale-
meut le sujet, M. Sacc, pendant les quelques mois
que dure la chasse , chaque chasseur détruit de
100 à 200 becs-lins, par jour. La pétition du comice
de Toulon n'exagère donc rien, quand elle affirme
que c'est par myriades que ces oiseaux sont dé-
truils au passage, au grand dommage de nos dé-
parlements du centre et du nord . où ils n'arrivent
plus qu'en nombre insuffisant pour remplir leur
mission providentielle T .

(1) Lettre (le M. Sacc, citée par M. Geoffroy Saint-Hilaire.
Acclim italion et domestication, page 121. — Avec certains
lilets décrits par M. Jouquières AnloueUe, un niiasseur pro-
vençal ou languedocien prend livnie-cinq à quarante dout
raines de petits oiseaux par jour ; la destruction porte surtou •
sur les hirondelles qui, si on les épargnait, pourraient dé-
barrasser la Prcyonce des mouches et des cousins qui sont
pour les étrangers un supplice intolérable.

En Ralie, la chasse aux petits oiseaux es une passion qui
approche de la folie, A l'époque de la migration (les oiseaux,
au printemps et surtout à l'automne, g"iis «le tout âge et de
toute condition, enfants et vieillard,, nobles, négociants,
prêtres, ouvriers et paysans, tons abandonnent leur travail
accoutumé pour attaquer ces Uôles pas-ager . Ce qu'on en
étruit est inouï. Dans un seul district, aux b •« I, du lac
dajeur, le nombre des petits insectivore# cg i:ges, chaque
iitomne, es! de 60 à 70,000. On évalue à plusieurs mil.ions

Dans l'est et notamment dans l'ancienne Lor-
raine, des faits analogues se reproduisent, ainsi
que l'atteste la pétition de la Société d'acclimala-
tion de Nancy.
Et pourquoi celte boucherie, comme l'appelle le

comice de Toulon? Invoquera t-on le droit pour
l'homme de se nourrir des animaux ? Maisçe n'est
pas sérieusement, qu'on voudrait légitimer ainsi
la destruction de ces petits êtres dont chacun fait
à peine une bouchée. Est ce aussi une hou tri ture
que ces oiseaux-mouches de l'ancien monde, le
troglodyte et le roitelet, qui ne sont qu'une bouf
fée de plumes? — Non, ce n'est pas alimentation,
c'est gourmandise brutale qu'il faudrait dire.
Et cependant, si on calcule, même au plus bas,

combien de sacs de blé, de tonneaux de vin et
d'huile représente une de ces brochettes de victi-
mes dont il est d'usage de parer la table, en cer
tains pays, ou demeurera convaincu que Lucullus,
dans toute sa gloire, ne fit jamais repas si eoû-
teux; et que, pour trouver exemple d'un tel luxe,
il faudrait remonter à la fameuse perle de Cléo-
pâtre.
Au surplus , celte misérable excuse de la sen-

suai i té satisfaite ne saurait même cii'c i'tivoquéc
par ces chasseurs, qui, pour faire parade d'à-
dresse, ou même simplement pour décharger leur
arme avant de rentrer au logis, abattent l'hiron-
delle au vol rapide, la mère peut-être qui porte la
nourriture [à la jeune couvée affamée. Aces hom-
mes , si cruels par irréflexion , n'est-iI pas permis
défaire observer qu'en détruisant cinq ccntsQn-
sectes, dans celle journée que leur plomb tueur-
trier a fait la dernière pour elle, cette pauvre hi-
rondelle avait mieux mérité de l'humanité que dix
chasseurs revenant à la maison la gibecière pleine?

N est-ce pas aussi par pure ignorance que I'lia-Bliani des campagnes cloue sur sa porte, avec un
sot orgqeil, le hibou, l'engoulevent, leseops, dont
sa malencontreuse adresse vient de priver ses
champs et ses greniers? Que n'y doue t il plutôt
son citai ?

ceux qui périssent aux environs (le Vérone, Bcrgnme, Bres-
l ia ; d il en est de môme dans tout le reste de la Péninsule
aussi bien qu'en Sicile. Aussi le beau pays des orangers n'est-il plus guère égayé par le chant des oiseaux. — Dans la Suisse
Italienne, dans le canton du Tcssïit, le moineau même est
devenu une rareté.
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Cochinchiiie nous l'ont appris, et M. Zeller n'a
pas manqué d'ajouter ce nouvel intérêt à celui
que présentait déjà cette année 1861, si pleine
et si diverse en même temps.
Tels sont les trois volumes que nous nous

empressons de faire connaître à nos lecteurs , et
dont la suite formera une véritable collection
pour l'histoire contemporaine. Nous avons à peine
besoin d'ajouter quelques mots pour rappeler à
nos lecteurs comment cette tâche a déjà été

remplie. Les principaux journaux de Paris, les
années précédentes, le Constitutionnel, les Débats,
la Presse, \'Ami de la religion, l'Opinion nationale,
se sont plu à rendre hommage à l'impartialité
rigoureuse , à l'esprit sagement libéral et à la
forme toute littéraire que l'auteur a apportés dès
le début à son travail. Nul doute qu'il ne reçoive
encore celte année , maintenant que son œuvre
acquiert plus d'importance , des témoignages
aussi précieux par le nombre que par la diversité.
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Étude de M" AUCLAIR, avoué d Roanne.

VENTE
a» & is
A laquelle les étrangers seront admis

de

DIVERS I1HMEEBLES
Situés à Belmont [Loire).

Adjudication en l'étude et par le minis-
1ère de M°Renon, notaire à Belmont,
le dimanche treize juillet mil huit cent
soixante-deux , à onze heures du
matin.
Cette vente a lieu par licilation entre

Pierre Sauthier , propriétaire , demeurant à
Charlieu, agissant en qualité de créancier,
exerçant les droits [de Claudine Dubouis,
veuve de Benoit Moussier, ci-après nommée,
ayant pour avoué M® Auclair, exerçant en
cette qualité près le Tribunal civil de,Roanne,
où il demeure ;
Et : 1° ladite Claudine Dubouis, veuve de

Benoit Moussier , propriétaire ; 2° Jean-
Pierre Moussier, tisseur, demeurant tous
deux à Belmont; 3° le sieur Marchand, et
sous son autorité Thérèse Moussier, sa
femme; 4° le sieur Bonnefond, et sous son
autorité Antoinette Moussier , sa femme,
propriétaires, demeurant tous à Sevelinges;
3° Claude Moussier, ouvrier, demeurant à
Charlieu ; 6° Antoine Moussier , tisseur ;
7° le sieur Maillet, et sous son autorité
Benoile Moussier, sa femme, tisseurs, de-
meurant tous à Roanne ; 8° Philippe Mous-
sier, ouvrier mécanicien , demeurant à
Paris, aux Batignolles, chemin des Bœufs,
28 ; 9" Françoise Rampenot ou Rampeneau,
veuve de Claude-Marie-Charles Moussier,
et tutrice de Françoise-Marie-I.ouise et
Louise-Marie Moussier , leurs deux enfants
mineures, demeurant à Paris, faubourg
d'Ivry, rue du Chevaleret, 32 , tous colici-
tants, n'ayant pas d'avoué constitué ;
En présence de M. Jean-Marie Bernard,

tailleur, demeurant à Paris, rue du Luxem-
bourg, n« 27, en sa qualité , de subrogé-tu-
leur des deux mineures Moussier ci-dessus
dénommées, et en cette qualité dûment ap-
pelé à la vente.
Elle a été ordonnée par jugement du Tri

bunal civil de Roanne, du six mai mil huit
cents oixante-deux, rendu entre les parties,
dûment enregistré, expédié et signifié.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES,
Composition des lots et mises à prix.

premier lot.

Une maison d'habitation ayant rez-de-
chaussée et premier étage, avec grange et
écurie à côté, petite cour au devant, jardin
sur le derrière, traversé par la nouvelle
route de Cadolon aux Qnatre-Vents, le tout
situé au bourg de Belmont. Les bâtiments
sont construits en pierres, chaux et sable,
et couverts à tuiles creuses. Les bâtiments
et le jardin occupent ensemble une super-
ficie de quatre ares soixante-dix centiares,
formant les numéros 383 et 386 du plan de
la matrice cadastrale, section.
Ils sont confinés : au soir et au nord, par

verchère, bâtiments et cour aux héritiers
Donjoux ; au midi, jardin à Labrosse.
La mise à prix est fixée à dix-huit cents

francs.
deuxième lot.

Une terre, dite aux Grandes-Terres, de
la superficie d'environ trente sept ares dix
centiares, formant le numéro 1141 du plan,
section B, confinée par le chemin du bourg
à Volaille et terre à Nicolas Besaeier.
La mise à prix est fixée à six cents francs,

troisième lot.

Une autre terre, dite à Foutrv, de la
superficie d'environ vingt-huit ares cinquan-
te centiares, numéro 1178 du plan, section
B, confinée par le chemin du bourg à Volaille
et par terres à M. Androt.
La mise à prix est fixée à quatre cents

francs.
quatrième lot.

Une autre terre, dite à Chante-Perdrix,
de la superficie d'environ quarante-sept
ares soixante centiares, numéro 1219 du
plan, section B, confinée : au matin, che-
min du bourg à Besse ; au nord, par pré à
veuve Butty.
La mise â prix est fixée â six cents francs.

cinquième lot.
Un pré, dit au Çréty, île la superficie

d'environ vingt-sept aréS, numéro 1™ du
plan, section C, confiné-: de matin midi
par la route de ChaufTailles à Cours-'; et de
nord, par un chemin de desserte.

La mise à prix est fixée à cinq cents
francs.

sixième lot.
Un bois taillis, situé au lieu de Requien-

cies, de la superficie d'environ trenle-qua-
tre ares quatre-vingts centiares, formant le
numéro 8i0 du plan, section F, confiné par
bois à Rousset, Labrosse et Butty.
Un autre bois taillis, situé au môme

lieu, de la superficie de dix-sept ares vingt
centiares, numéro 819 du plan, section F,
confiné par hois à Puillet, Besson et chemin
de Nollay.
La mise à prix est fixée à deux cent cin-

quante francs.
septième lot.

Un pré, dit à la Viandière, de la super-
ficie d'environ trente-six ares quatorze cen-
tiares, numéro 91 du plan, section E.
Une terre, an même lieu, delà superficie

de vingt-huit ares quarante-six centiares,
numéro 90 du plan, même section.

Le tout confiné au nord, par la route de
Belmont à Cours.
La mise à prix est fixée à deux mille cinq

cents francs.
huitième lot.

Une terre, avec une parcelle de pré, dit
Sous-le-Bourg, traversé par la route de
Belmont à Cours, formant les numéros 463
et 480 du plan, section II, d'une contenue
indiquée au plan de vingt-quatre ares qua-
tre-vingt-dix centiares en terre, et sept ares
soixante-onze centiares en pré.
La mise à prix est fixée ù cinq cents

francs.
neuvième lot.

Deux parcelles de terre actuellement en
pré, au lieu dit Métron à la Viandière, for-
mant les numéros! et S du plan, section
E, ayant une contenue d'environ vingt-
deux ares quatre-vingt-dix centiares , tou-
chant au midi à la route de Cours.
La mise à prix est fixée à cinq cents

francs.
dixième lot.

Une terre, au lieu du Dessus, de la super-
ficie d'environ vingt-un ares quatre-vingts
centiares, numéro 911 du plan, section E.
La mise à prix est fixée à cent cin-

quante francs.
Tous ces immeubles sont situés à Bel-

mont, canton de ce nom, arrondissement de
Roanne, et dépendent soit de la succession
de Benoit Moussier, de son vivant proprié-
taire et maréchal, demeurant à Belmont,
soit de la communauté aux acquêts ayant
existé entre lui et Claudine Dubouis , sa
veuve.

Le partage en nature n'en étant pas pos-
sible entre les consorts Moussier sus-nom-

niés , la vente par licilation a été ordonnée
par le jugement prédaté et aura lieu en fa-
veur des plus offrants et derniers enehé-
risseurs, en dix lots séparés, comme ci-
dessus , et au par-dessus des mises à prix
fixées, en l'étude et par le ministère de M"
Renon, notaire à Belmont, commis ù ces

fins, le dimanche treize juillet mil huit
cent soixante deux, à onze heures précises
du matin.
Nota. — Par suite d'une clause du ca-

hier des charges, le premier lot,- composé
des bâtiments, ne sera adjugé qu'après le
surplus des autres lots.

Pour extrait :

Signé, AUCLAIR,
avoué du poursuivant.

Enregistré à Roanne, le douze juin mil
huiteent soixante-deux.

Signé, CARTIER.
Etude de M' GOURDIAT , avoué à Roanne.

VENTE

Avec concours d'étrangers , en l'audience des
criées du Tribunal civil de Roanne

en un seul lot

i" d'uni: maison
Sise à Roanne , rouie de Paris

et d'une

PARCELLE DE TERRAIX
Attenant, propre à bâtir, d'une super-

ficie de 132 inètres environ

2° D'Q'E MAISON, HANGAR A AISANCES
Paie du Calvaire,
le tout contigu

Adjudication au mardi quinze juillet
mil huit cent soixante-deux, il midi.
Cette vente est poursuivie â la requête de :

1° Michel Michel, voiturier, demeurant â
Lapàcaudière ; 2° de Marie Michel, épouse
du sieur Etienne Ressort, cultivateur, de-
meurant à Roanne, et du sieur Ressort,
agissant pour assister et autoriser son
épouse ( héritiers de veuve Denier dans la
branche maternelle) ; 3" de Françoise Bcr-
narcl, épouse du sieur Creuzille , plâtrier,
demeurant â Roanne, et de ce dernier,
agissant pour assister et autoriser son
épouse; 4° Antoinette Bernard, femme de
Philippe Chalumct, jardinier , demeurant â
Roanne, et du sîeur Chalutnel, agissant
pour assister et autoriser son épouse; 5°
Marguerite Bernard , femme de Pierre Ber-
thier, tisseur , demeurant ù Roanne , et de
ce dernier, agissant pour assister et autori-
scr son épouse ( héritiers dans la branche
paternelle), ayant pour avoué M® Gourdiat,
exerçant en cetlo qualité près le Tribunal
civil de Roanne , où il demeure ;
Contre : 1° Benoit Bernard , maçon , de-

mourant à Saint-Bonnet-des-Quarts ; 2° Jean
Bernard, maçon, demeurant ci-devant à
Koanne, actuellement â Kourbs, près Cous-
tantine (Afrique); ayant pour avoué M' N iai,
exerçant on celte qualité près le Tribunal
civil de Roanne , où il demeure ;
En exécution d'un jugement rendu par

le Tribunal civil de Roanne, le vingt-sept
mai mil huit cent soixante-deux, contradic-
toirement entre les parties sus-nommées,
enregistré et expédié en forme exécutoire.
désignation des immeubles

Telle qu'elle a été insérée dans le cahier des
charges.

1* Une maison , sise â Roanne , route de
Paris , portant le numéro 37 ; elle est sépa-
rée de la maison voisine , portant le numéro
33, et appartenant à un sieur Desroches,
tisseur, par une montée d'escaliers commu-
ne , montant au premier étage de lainalStf&i"

â côté , se trouvent la porte d'entrée du rez-
de-chaussée et une croiséè ; une croisée au
premier étage ; au midi, elle est confinée
par la maison du sieur Desroches ; et au
couchant, par passage commun : de ce côté,
se trouvent deux portes et quatre petites
croisées; au nord, la façade de la maison
est sans ouverture et se trouve â côté d'un
passage et jardin attenant, d'une superficie
de cent trente-deux mètres environ. Ledit
jardin, qui est sans clôture, longe la route
impériale, et forme un très joli cmplace-
ment pour construction. La maison dont il
vient d'être parlé a trois pièces au rez-de-
chaussée et trois pièces au premier étage;
elle est couverte en tuiles creuses, et ses
murs sont en moellons, chaux et pisé. 2°
Derrière celle maison et le jardin, existe une
maison , avec hangar, écurie , cour , remise
et aisances , le tout clos de murs. La partie
de ladite maison donne au couchant sur la
rue du Calvaire, et elle est percée au rez-
de-ehaussée d'une porte et d'une croisée ;
au-dessus, croisée d'un fenil. Celte cons-
truclion est bornée : au nord, par la pro-
priété de Desroches; et aumidi, par celle du
sieur Coutaudier; elle est construite de
mêmes matériaux que la précédente. Ces
immeubles dépendent de la succession de
Françoise Bernard, veuve'Dorier, et sont
situés à Roanne, roule de Paris.

mise a prix :

Quinze cents francs , ci. 1300 fr.
L'adjudication sera tranchée en faveur du

plus offrant et dernier enchérisseur , sur la
mise à prix ci-dessus fixée , moyennant les
clauses et conditions du cahier des charges,
les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait :

Signé, GOURDIAT.
Enregistre â Roanne , le treize juin mil

huit cent soixante-deux, fol. 30, c. 1. Reçu
un franc; décime , dix centimes.

Signé, CARTIER.

Etudes de M" CORNU, avoué à Roanne, et
de Me GIRERD , notaire à Saint-Just-la-

Pendue.

VENTE
PAR SUITE DE FAILLITE

D'IMMEUBLES
Situés au quartier de la Chapelle , com-

munc de Saint-Just-hi-Pcndue.
Adjudication au dimanche'six juillet mil
huit cent soixante-deUN , en l'étude et
pardevant M' Gircrd , notaire h Saint-
Just-la-Pendue , ouze heures du
matin.

Par jugement du Tribunal civil de Roan-
ne, du vingt-deux mai mil huit cent soi-
■xante-deux , M. Jean Baptiste Bostmam-
brun , teneur de livres , demeurant a lloan-
ne , agissant comme syndic définitif de la
faillite du sieur Claude Recorhet , ci-devant
maréchal, demeurant à Saint Just-la-Pen-
due, lequel a pour avoué constitué Me
Cornu , exerçant en cette qualité près le
Tribunal civil de Roanne , a été autorisé à
faire vendre , aux enchères publiques, en
deux lots Séparés , avec enchères générales
sur ces deux lots réunis, en 1 étude et par-
devant M* Gircrd, notaire à-Saint-Just-la-
Pendue , commis à ces lius, les immeubles
dont la désignation suit.

DÉSIGNATION
DES IMMEUBLES A VENDRE,

Telle quelle est insérée au cahier des
charges.

Ces immeubles consistent en un tèncmenl
de maisons et jardin, situé au quartier de la
Chapelle , commune de Saint-Just-la-Pen-
due, de la contenance totale de quatorze
ares quarante-trois centiares, confiné: de
nord , par maison , aisances et jardin a la
famille Channelière ; de malin , par terre au
sieur Boulat-Biton ; de midi, par maison et
jardin au sieur Regret ; et de soir, par la rue
p ubliqne.

premier lot.

Il se compose de la partie sud du tène-
ment de maison , cour et jardin dont s'agit,
soit la partie confinée en midi par la pro-
priété du sieur Regret.
Elle comprend deux pièces au rez-de-

chaussée , deux chambres au premier étage
avec greniers au-dessus , doux boutiques par
derrière et attenant à ce corps de logis , une
cour en face de ces boutiques et on jardin
à la suite, s'étendant de la cour â la pro-
priété du sieur Boulat-Biton \ dans ce jardin
se trouve un puits. Ce lot comprend un peu
plus de la moitié en surface de la totalité du
tellement. Il a sur la rue en soir une lur-
geur de onze mètres soixante centimètres,
et en matin , le long de la propriété de Bon-
lat Biton, une largeur de neuf mètres qua-
tre-vingt-lin centimètres.
Il sera vendu sur la mise â prix de douze

cents francs , ci. 1200 Ir.
deuxième lot.

Il se compose de tout te surplus do tène-
ment, soit de toute la partie nord , rompre-
nant sur le devant, au rez •déchaussée :
t" une cuisine , une petite boutique , doux
chambres au premier étage et doux greniers
au-dessus ; les chambres et les greniers
s'étendent sur le passage existant entre
deux : la largeur de ce lot, sur la rue , est
de- neuf mètres soixante centimètres ; 2°

sur le derrière, une grande boutique, un
petit hangar, servant d'abri au travail, une
petite écurie , la cour en face et le jardin à
la suite ; ce jardin aura en largeur , le long
de la propriété de Biton, soit en matin, neuf
mètres quatre-vingt un centimètres.
Il sera vendu sur la mise à prix de douze

cents francs, ci. 1200 fr.
Ces immeubles dépendent de la faillite

du sieur Claude Recorhet, ci-devant maré-
chai, demeurant à Saint Just-la-Pendue.
Ils seront vendus en deux lots séparés,

avec enchères générales sur les lots réunis,
aux plus offrants et derniers enchérisseurs,
en l'étude et pardevant M® Gircrd, notaire
à la résidence de Saint-Just-la-Pendue, le
dimanche six juillet mil huit cent soixante-
deux, onze heures du matin , sous les
clauses et conditions insérées au cahier des
charges dressé par M® Girerd, notaire , le
six juin mil huit cent soixante-deux, et dé-
posé en son étude , où tout intéressé peut
en prendre connaissance.

Pour extrait :

Signé, CORNU.
Pour les renseignements, s'adresser à

M® Gircrd, notaire à Saint-Just-la-Pendue,
dépositaire du cahier des charges.
Enregistré à Roanne, le douze juin mil

huit cent soixante-deux, fol. 48, c. 4 ; reçu
un franc, décime , dix centimes.

Signé, CARTIER.

Elude de Me YIÀU , avoué à Roanne.

VENTE
3>2<£2 2'&.i$'2-î>Sr
d'un vaste

CORPS DE BATIMENTS
Situé au Coteau

Adjudication au mardi quinze juillet
mil huit cent soixante-deux , en l'au-
dience publique du Tribunal civil de
Roanne, onze heures du matin.
Celte vente est poursuivie à la re-

quête de Messieurs Louis Pomey; 2°
Léon Pontet, négociants, demeurant
à Paris; 3° Ferdinand Pomey, négo-
ciant, demeurant aussi à Paris; 4°Mnria
Pomey, religieuse, demeurant à Gitan-
telle Allier); 5° Charles Pomey, lieu-
tenant en garnison à Chabotittïa Algé-
rie), lesquels ont pour avoué constitué
Me'ViÀ't', de ritbuta rit à Roanne;
Contre : 1° M. Jean-Baptiste Pomey

père, tant en son nom personnel que
comme tuteur de Marie Pomey, son
enfant mineure; 2° André Pomey; 3°
Joanny Pomey, propriétaires, domici-
liés au Coteau , lesquels ont pour avoué
constitué Me Marchand ;
4° M. Etienne I.egrand , propriétaire,

demeurant au Coteau . en qualité de
subrogé-tuteur de Marie Pomey-, lequel
a également pour avoué Me \ ial ;

5» Le sieur Louis Cagneux, maître
d'hôtel, demeurant à Paris, interve-
nant par Me Verneret, avoué près le
Tribunal civil de Roanne.
Elle a été ordonnée par un jugement

du Tribunal civil de Roanne, en date
du cinq juin mil huit cent soixante-
deux.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES.
Un vaste corps de bâtiments, situé

au Coteau, limité : au midi, sur une
façade de quarante-huit mètres de Ion-
gneur, par la roule impériale ou gran-
de rue du Coteau; à l'ouest, par les
bâtiments du sieur Faisant ; à l'est, par
cour et bâtiments à Roudillon ; au nord,
parla rue de l'école des Frères, sur
une façade de vingt-cinq mètres r et
encore par terrains à M. de Rainneville.
Il se compose de deux bâtiments

principaux, situés sur la rue du Co-
teau , dont l'un est occupé par Café
des Marins. Dans la cour.se trouvent
iiii vaste bâtiment, appelé la Brasserie,
des hangars, remises, écuries, etc. A
la suite de ces dépendances, se trouve
un jardin d'une grande étendue, qui
prend son entrée sur la rue de l'école
des Frères.
Les bâtiments, cour et jardin ci-des-

sus occupent une superficie totale de
quarante-cinq ares vingt centiares.
Leur étendue, leur position et leurs

vastes dépendances présentent toutes
facilités pour la création d'un établis-
sement industriel, teinturerie, bras-
série, fabrique de colonnes, etc.; de
même ils peuvent être, revendus en
plusieurs lots séparés, sans déprécia-
lion.
LesdtTS immeubles seront vendus en

l'audience publique îles criées du Tri-
buttai civil do Roanne, le quinze juillet
mil huit cent soixante-deux , pardevant
M. Duvcrgier, juge commissaire, en un
seul lot, et sur la mise à prix de qua-
rante mille francs fixée par le jugement
qui a ordonné la vente , ci. 40.C00 fr.

Pour extrait :

Signé, YIAL.
Enregistré à Roanne , le onze juin

mil huit cent soixante-deux , fol. 43, e.
4. Reçu un franc; décime, dix ccnli-
mes.

CARTIER.

Elude de M' ALLIER , notaire à Ambierle.
PURGE

<1 Hypothèques légales.
Suivant exploit de Me Combe , huissier â

Roanne, en date du douze juin mil huit cent
soixante-deux, enregistré, il a été notifié
à M. le Procureur impérial près le Tribunal
civil de Roanne copie de l'expédition d'un
acte fait au greffe dudit Tribunal, le vingt-un
février dernier, contenant le dépôt d'une
expédition d'un contrat passé devant M®
Allier, notaire â Ambierle , le six février
aussi dernier, par lequel :
Georges Rimbert, adjoint au maire de

Saint-Victor, en son nom et comme se fai-
sanl fort pour Jean Rongère, cultivateur à
Saint-Rémy, fils de Marie Rimbert, qui a
ratifié cette vente par un acte passé devant
M® Chomuse, notaire à Saint-Rémv , le six
avril dernier ;
Jean Rimbert, cultivateur , agissant

comme mandataire, suivant acte en forme,
de Georges Rimbert et de Françoise Rim-
bert, ses père et mère, domiciliés à SainD
Victor, avec lesquels il demeure ;
Pierre Rimbert, concierge , domicilié ù

Lyon, Marie Rimbert, épouse de Pierre
Moissonnier, domiciliés ensemble à Cherier,
représentant avec Jean Rimbert, de Saint-
André, plus bas nommé, défunt Georges
Rimbert, mort à Cherier;
Claude Gouttebaron , et Antoinette Cho-

met, son épouse, fermiers, domiciliés â
Renaison, Antoinette Chomet, veuve de
Claude Préfol, domestique â Roanne, Marie
Chomet, rentière, domiciliée à Saint André-
d'Apchon , Jean Chomet, maréchal, domi-
cilié àFirminy, lesdits Chomet représentant
avec Jean Marie Chomet, ci-après nommé,
Marie Rimbert, décédéc veuve Chomet,
leur mère ;
Ont vendu â Gilbert Séro!, propriétaire,

demeurant â Ambierle, qui a déclaré acqué-
rir pour le compte de Jean Rimbert et de
Jean-Marie Chomet, propriétaires, domici"
liés à Saint-André-d'Apchon , co-propriérai-
res des immeubles compris dans la vente,
moyennant le prix de quatre mille six cent
cinquante francs, dans lequel sont comprises
les parts des deux acquéreurs , leurs pôr-
lions comme héritiers du côté paternel de
Claudine Rimbert, fille mineure, déeédéé â
Roanne, de Jean Rimbert , décédé à Am-
hierle en mil huit cent cinquante-huit, sur
une maison avec lerre et vigne attenant,
appelées Tànchery, un tènement de terre
et vigne de quarante ares, appelé des Bes-
sons, une vigne, de soixante ares, dite de
la Perelle, un pré , de vingt arcs, appelé des
Jaequels, et un tènement de pré et terre,
de quatre-vingts ares, appelé de Roullièée,
le tout situé â Ambierle , et provenant de là
succession dudit Jean Rimbert. d'Ambierle.
A ce que M. le Procureur impérial n'en

ignorât et eût â prendre, si bon lui semblait,
telles inscriptions d'hypothèque légale qu'il
jugerait convenable ;
Il a été, en outre, déclaré â M. lé Procu-

reur impérial que les anciens propriétaires
de ces immeubles sont Joseph Saint-André,
de Lapacattdière , Jacques Perrin , de Lapa-
caudière , cl Claude Perrin, son père, d'Atn-
hierle, et Gaspard-Ferdinand Bouquet-Des-
chaux, de Varennes-sur-Tèlhe , Antoine
Tachon, cl Claudine Servajean, d'Ambierle,
et Antoine Bleltery, aussi d'Ambierle :
Et que ceux du chef desquels il pourrait

cire pris des inscriptions à raison d'hypo-
thèques légales existant indépendamment de
l'inscription, n'étant pas connus desrequé-
rants Rimbert et Chomet, ils feraient pu-
blier celte signification dans la forme près-
crite par l'article 689 du code de procédure,
et conformément aux dispositions;de l'avis
du conseil d'Etat des neuf mai et premier
juin mil huit cent sept.

Pour extrait :

Signé, ALLIER.

Etude de M' BONNET, notaire à Saint-
Germain-Laval.

PURGE

D'hypothèques légales.
Par exploils des huissiers Chevaierin , de

Saint Germain Laval, Baud, de Saint-Etien-
ne, et Aubert, de Lyon , en date des vingt-
sept mai dernier , cinq et sept juin courant,
enregistrés;
Messieurs Jean-Baptiste Dubeuf, négo-

ciant, demeurant à Lyon , rue Saint-Jean,
48, et Antoine Duntàs, propriétaire, demeu-
rant â Lu ré ;
Ont fait signifier : 1° à M. le Procureur

impérial près le Tribunal civil de Roanne,
y demenrant ; 2° â Louise Rrmuzon , époù-
se dé Jean-Baptiste Dalheigne, propriétaire,
avec lequel elle demeure â Nolliett, lieu du
Mou; 3® audit Jean-Baptiste Dalbeigue,
son mari, tant pour la validité de la sign-i-
fication fuite â sa femme qu'en sa qualité de
tuteur de Marie Dalbeigue , fille mineure
née de son premier mariage avec défunte
Claudine Crozoti ; 4° à François Tliihaud,
négociant, demeurant à Sainl-Gerntaiu-La-
val, en sa qualité de subrogé' tuteur ilê la-
dite mineure Pallteigue ; 3" â Claudine Ma-
rond , épouse de Claude DalbeigueÂ'TOSmS-
sier , avec lequel elle demeure â tatouil-
louse ; 6° et, pour la validité , audit Daibei-
gue , son mari: 7n à Mairie-Françoise Gui-
net, épouse d'Antoine M Au-
menuisier, avec lequçl.eiltj demeure a I.you,
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rue Saint-Georges; 8° et, pour la validité,
audit Dulbeigue , son mari ; 9" à Agathe
Dalhciguc, épouse de Jean-Baptiste Dubeuf,
négociant, avec lequel elle demeure à Lyon,
rue Saint-Jean , 48 ; 10* et, pour la validité,
audit Dubeuf, son mari ;
J.'acte de dépôt fait au greffe du Tribunal

civil de Roanne, te dix-huit mai mil huit
cent soixante-deux , d'une copie collation-
née d'un procès-verbal dressé par M* Bon-
net, notaire à Saint-Germain-Laval, le
treize avril mil huit cent soixante-deux , en-
registré, tranchant en deux lots Padjudica-
tion des immeubles dépendant soit de la
communauté qui a existé entre Jean-Baptiste
Dalbeigue père , propriétaire , demeurant à
Nollieu , lieu du Mou , et Claudine Crozon,
sa défunte épouse , soit de la succession de
cette dernière, savoir: le premier lot, au
protit de Jean-Baptiste Dubeuf, moyennant
le prix de huit mille francs, et le second
lot, au profit d'Antoine Dumas , moyennant
le prix de quinze cents francs ; le tout outre
les conditions portées au cahier des charges
dressé par ledit M* Bonnet, notaire, le
huit mars mil huit cent soixante-deux, pour
parvenir à la vente desdits immeubles or-
donnée par jugement du Tribunal civil de
Roanne, du quatre février mil huit cent
oixante-deux.
Ces immeubles sont situés : ceux compo-

sant le premier lot, au lieu du Mou , eom-
mune de Nollieu ; et celui composant le se-
cond lot, au lieu de Marcillieux, commune
de Saiut-Germain-Laval.
Cet acte de dépôt ainsi que sa signification

faits dans le but de purger les hypothèques
légales non inscrites qui pourraient grever
les immeubles adjugés.
En même temps, il a été déclaré à M. le

Procureur impérial que tous ceux du chef
desquels pourraient exister des hypothèques
de cette nature n'étant pas eonnus des
sieurs Dubeuf et Dumas , ils rendraient cette
signification publique , conformément à
l'avis du conseil d'Etat du neuf mai mil huit
cent sept, approuvé le premier juin suivant.

Pour extrait :
Signé, BONNET.

A VENDUE
en gros ou en détail

LE VIGNERONAGE MINIÈRE
Situé sur la commune de Lentigny.
Il a une contenance d'environ 17 bec-

tares en vignes , prés et terres.
Il est garni de ses cheptels de toute

nature et d'un grand nombre d'arbres
fruitiers , parmi lesquels beaucoup de
superbes noyers.
Le mandataire de Madame veuve MI-

VIÈRE sera sur les lieux le dimanche
2*2 juin et dimanches suivants.

A VENDRE

pour cause de départ

IN BON

PEANODEPAPE
Ce Piano, d'un très-bon facteur, remis

à neuf il y a peu d'années, sera vendu
bien au-dessous de sa valeur et à très-
bon compte.
S'adresser à M Chez, avoué à Roanne.

ON DEMANDE
Une FEMME sachant faire un mé-

nage et pouvant disposer de plusieurs
heures par jour pour un travail exi-
géant de l'adresse et point de peine.
S'adresser au bureau du Journal.
Inutile de se présenter si on ne

peut fournir de très-bons renseigne-
ments.

Elude de M* Al ROUX, notaire à
Roanne.
CESSION

DE DROITS DE SOCIÉTÉ.
Par acte devant M« Auroux, notaire

à Roanne, le neuf juin mil huit cent
soixante-deux, M. Pierre-Marie Bernet,
tisseur, demeurant à Roanne, a cédé
ses droits dans la société l'Union des
Tisseurs roannais à M. Jean Laveronx,
tisseur, demeurant à Roanne.
Et s'est retiré de la société.

AUX QUATRE SAISONS
Grand assortiment de papiers peints

BALOUZET-DESCHAUX
platrier-peintre

Ci-devant place du Marché
A l'avantage d'informer le public que

son magasin vient d'être transféré rue
des Eourrassières, 3.
Grand entrepôt des papiers anglais.

— Papiers depuis 0 fr. 20 c. le rouleau,
métré garanti. — Grand assortiment de
décors, bois et marbre. — Veloutés
soie , brochés soie et ordinaires. —

Baguettes dorées et imitations de bois
dinigènes, galeries en tous genres.

Par acte reçu le même notaire, le
même jour, M. Jean Coivoux , tisseur,
demeurant à Roanne, a cédé ses droits
dans la même société à M. Félix Che-
tail, tisseur, demeurant à Roanne,
Et s'est retiré de la société.

Pour extrait :

Signé, AUROUX.

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
D'un acte sons seing-privé, en date:

du trente-un mai mil huit centsoixante- ;
deux, enregistré à Roanne le quatorze ;
juin mil huit cent soixante-deux ;

Il appert
Que la société en nom collectif, qui

existait à Charlieu entre les soussignés,
sous la raison sociale Et. Geoffray et
Cie, a été dissoute d'un commun ac-

cord, h partir dudii jour trente-un mai
mil huit cent soixante-deux, et que la
liquidation en sera faite par M. Et.
Geoffray à ses périls et risques.

Signé, Et. GEOFFRAY.
Signé, J« - CUAVALLARD.

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
D'un acte sous signatures privées,

intervenu, le trois juin courant, entre
MM. Victor-Amédée Cormier et Jean-
Baptiste Snllice, négociants, demeu-
rant à Roanne, enregistré, il appert
que la société qui a existé entre eux,
pour le commerce de la mercerie, sons
la raison sociale Cormier et Sullice , (de
Roanne, a été dissoute à partir de ce
jour;

Que M. Sullice en est le liquidateur-
Pour extrait :

Signé, CORMIER et SULLICE.

POUGDES-LES-EAUX Un)
EAU MINÉRALE ALCALINE, FERRUGINEUSE, ÎODÊB
Traitement des maladies de l'esto-

mac, des intestins, du foie, de la rate,
des reins ; gravelle , catarrhe de la
vessie, etc.; goutte, chlorose, scrofule,
faiblesse de tempérament, etc.

Hydrothérapie complète.

DEPURATIF DU SANG
L'extrait de Salsepareille

Composé en forme de pilules, de M. E.
SMITH, docteur en médecine de la faculté
de Londres,
Remède doux et sûr pour la guérison radicale

de toutes les maladies qui ont leur siège dans le
sang, telles que Dartres , Gale répercutée,
rougeur de la peau, démangeaisons. Voûtons,
éruptions, douleurs, rhumatismes et vices vé-
nériens ; remède spécifique pour combattre
avec sucrés les mauvais effets qui suivent l'usage
du mercure.

Les personnes mariées ou sur le point de
l'être, qui auraient raison de craindre pour des
vices cachés ou des restes de mercure, peuvent
en toute confiance avoir recours à ce remède
qui purifie et adoucit le sang, et rétablit la
santé.

Se vend en boites de 3 et 10 francs, chez
M. Mercier, phannacien à Roanne, rue
Impériale.

AVIS.
Le dépôt des Encres pour tam-

pon à réservoir , de la maison
Lebrochère, rue de Lévis, 30, de Paris-
Batignolles, est à Roanne, à la pharma-
cie Gerbay. 4—1

LA CULTURE
Société d'assurances mutuelles contre la Grêle,

autorisée jour toute la France
' Plusieurs Sociétés mutuelles contre la grêle,
autorisées pour quelques départements autour
de Paris , y opèrent et s'y développent de plus
en plus, à la pleine satisfaction des adhérents
toujours parfaitement indemnisés. La Culture
assurant contre le même risque et marchant
dans les mêmes errements, a été fondée pour
étendre à toute la France les services que ces
Sociétés rendent aux cultivateurs du Nord.
L'adhésion aux statuts de la Société,

comme la déclaration et désignation des va-
leurs assurées peut parfaitement se faire par
correspondance. Les cotisations ne se payent
qu'au terme de l'année.

Les statuts et le prospectus de la Société
s'envoient sur demande affranchie.
S'adresser à M. //. LEBON, directeur

particulier pour le département de la Loire,
à Montbrison. 5—5
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Rue d'Algérie , 10, h Lyon
Seule succursale de la maison

FICHET DE PARES
Pour CoiTrcs-forts à l'abri du

feu et serrures de sûreté.

AVIS IMPORTANT. — Ne pas con-
fondre l'adresse ci-dessus avec d'autres,
la maison FICUET DE PARIS n'ayant
aucun autre dépôt à Lyon.

A VENllUL
de SUITE UN

HOTEL GARMI
Avec Café, Aisances, Ecurie et Jardin,

situé à Saint-André-d'Apclion, sur la
place.
S'adresser â M. TILLET, propriétaire,

qui donnera toutes .facilités pour les
paiements. 4—2

APPAREILS ORTHOPÉDIQUES
ET TUTEURS

pour la dévia-
lion des mem-
bres inférieurs
et de la colon-
ne vertébrale,
chez RAFF1N,
serrurier- nié-
canicien , rue
Impériale, 54,
à Roanne.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES
«pprouTei par l'Académie impériale île Médecine

BOVB ÉVITER LES CONTREFAÇONS, IL FACT s'iSSCRER QC*
LES ÉTIQEKITW YORTKhT LA SICN1TCRI DE L'iNVENTEBR,

Pour préparer soi-même, instantanément
<it avec la plus grande économie, une eau
sutfurettne po.tr boisson , dont les propriétésmédicinales sont les mè- . *
mes que celles des eaux m "
sulfureuses naturelles*"^ ~ 1
v les plus renommées.

A VENDUE
Un CLOS, situé à 2 kilomètres de

Roanne, sur la route de Clermont, con-
enanl un hectare 25 ares environ ;
Une jolie Maison neuve; 40 ares

de vignes nouvelles et quantité d'arbres
fruitiers ; le tout en très-bon rapport :
tous les murs sont bien garnis de vignes
et d'espaliers;
On peut s'adresser au vigneron qui

l'habite: 011 donnera de grandes faci-
lilés pour les paiements. 4—2

Roanne.— Imprimerie Sauzon; l'un des gérants.

GUÉRISON RADICALE DES HERNIES
Par la méthode de ]*I. Pierre SIMOV

BANDAGISTE HERNIAIRE AUX HERBIERS , DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE
Nous appelons l'attention de nos lec-

teurs sur l'importance de la méthode
de M. Pierre Simon pour la cure des
hernies. Parmi les découvertes qui nié-
ritent particulièrement l'attention des
médecins et des malades, nous signa-Ions la mélhode de M. Pierre Simon
pour la guérison radicale des hernies
ou descentes, rendant inutile l'usage
des bandages et des pessaires , sans dé-
rangement ni régime. Un des princi-
paux journaux de médecine de Paris,
le Journal de chimie mc'dicale, de phar-
macie et de toxicologie, rapporte cin-

quanle cas de hernies guéries radicale-
ment par M. le docteur Heiivenrech,
d'après la méthode de Pierre Simon.
Pour plus amples renseignements,

voir l'instruction qui sera envoyée
franco, par la poste, aux personnes qui
en feront la demande par lettres affran-
chies. Cette instruction contient un

grand nombre de certificats des plus
honorables anciens et nouveaux.
S'adresser à M. Nignal-Simon, banda-

giste herniaire aux Herbiers, déparle-
ment de la Vendée, gendre, élève et
successeur de M. Pierre Simon.

Seul moyen d'adiniuislrcr à dosés/fixes
I'EIIkm-, dont l'usagé est-si efficace contre les
migraines, les névralgies, les palpitations,
Ion crampes d'estomac et /j "tontes les douleurs qui
proviennent d'une surex- „

\ citation nerveuse.

.l'ouï préparer soi-même la véritable lirno
nade (le l'.ogé au citrate de. magnésie, il suffitde l'aire dissoudre un façon de cette. Poudre
dans une bouteille, d'eau.
'AcuitéOtit' a constaté que

( purgatif, le plus agr
l ie de tous, est auSsi elli
v race que l'eau de Sedlitz.

DISCREET PAPER
NOUVEAU PAPIER A LETTRE AVEC ENVELOPPE ADHERENTE

Breveté s. g. d. g.
Mention honorable à l'exposition de Bordeaux 1859, et à l'exposition interna-tionale de Metz 1861.

A ROANNE
Chez veuve NOURRISSON jeune fils et THOLLY, rue Neuve-des-Rour

rassières, 16. 10—2

Par l'emploi de ce charbon tout spécial,
l'appélit revient et la constipation disparaîtchez les personnes atteintes de m ilndiet m-r-
yeu>es île l'csloiunc et des in les-
lins,et chez cellesdonl ladigeslio

ne s'ojiér.* qu'avec difficulté.

Pour la guérison de ja .etdm ose ipAhs cou-
leurs*, de l'anémie, de la !m hoi rée pour
fortifier les tempéraments faibles e| Ivmplia-
tiques, et dans tousl es cas ou /I .

les ferrugineux sont ordonnés /Cfj/. /?/> /
^ par les médecins.
PHARMCIENS RF.p0 ITIURr'S

St-Etienne, Fessy; — Firminy, Gallois;—Montbrison. Boutiiier; — Roanne, mercikr ;
— Itioe-de-Gier, Rigaud ; — Sl-Chamond ,Mollard.

GLANDS DGUTS
Produit 0 ficacedans les migraines, maux de

tete, d'estomac, fortifiant pour les enfants, quid- rruii l'eilet irritant do café des île-. —
four eviio.r les contrefaçons, exiger paquets
jaiaks, doits vkr is et notice rose. — Dépôttiûifa le» maisons d'épicerie et droguerie.
\ Signés: I.'i'.COO Kr liY tJ K.V.

PLUS DE CHEVAUX COURONNÉS.! ! Guérison prompte et sans tracedes chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparitionexacte du poil, par le Réparateur Tricard.—Flacons de 2 fr. 50 et
1 fr; 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRICARD,
aux Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

CONTREFAÇONS
du

VINAIGRE DE TOILETTE

DE JEAN-VINCENT BEEEY
67, rue Itiontorguell, Paris.

Pour se prémunir contre les contrefaçons, que de nombreux
jugements n'ont pas encore complètement réprimées :
REFUSER tout flacon où le nom de Jean-Vincent Bullij serait

précédé des mois dil de, ou autres semblables.
EXIGER : L'enseigne au temple de floue, — le bouchage intact,

— la signature sur le cachet, — la contre-é iqnette fixant au col duflacon le fil blanc, rose, vert et noir terminé par la Médaille de garantie.Ci-dessous la contre-étiquette elle-même pour donner le mo lèle
de la signature et les deux faces de la Médaille.

Porter plainte contre le débitant « pour Tromperie sur la nature
de la chose vendue. » (Art. 423 du Code pénal.)

L'UNIVERSEL
LE MOINS CHER DES JOURNAUX ILLUSTRÉS

(le numéro 25 centimes)

Paraît tous les Jeudis

Tous les journaux illustrés qui se sont fondés dans ces dernières années ont pris pour type C Illustrât ion ; tous l'ontmitée dans son format, dans la disposition de ses dessins et jufque dans ses rébus. L'Illustration a été , en effet, lepoint de départ de la presse illustrée en France. Elle a été une création originale.Pas plus que nos autres confrères, nous n'avons la prétention de surpasser ni même d'atteindre la perfection del'Illustration; mais, grâce à des combinaisons particulières, rfUmeersel offre sur tous les autres journaux illustrés cetavaniage considérable d'un bon marché qui ne pourra plus être dépassé.L'Universel (même format que l'Illustration) est le joui, ..journal de toutes les célébrités contemporaines et en même tempsle moins cher de tous les journaux illustrés. Chaque numéro ne contient pas moins de 15 à 20 gravures, et le prix, pourles départements comme pour Paris, n'est que de 25 centimes par numéro.Cliaqtië livraison , signée des noms les plus aimés du public , contient l'histoire de la semaine, un courrier des théâtres,du monde , du palais, une causerie scientifique et littéraire , des romans , des nouvelles, des récits de voyages, choisisavec le plus grand soin. L'Universel n'oubliera jamais qu'il est appelé â pénétrer dans l'intérieur des familles , et qu'il doitavoir des lecteurs et des lectrices dans tous les âges et dans.toules les conditions.La rédaction de l'Universel, confiée à des écrivains populaires, est l'objet d'une attention constante et scrupuleuse.Les gravures jointes au texte , œuvre de nos meilleurs dessinateurs et de nos graveurs les plus habiles , peuvent se placera côté des plus beaux albums. L'Universel est aussi soigné, aussi beau, aussi complet que pas un, et le moins cherde tous.
N. B. Moyennant renvoi d'un timbre-poste de 20 centimes, te premier numéro sera adressé franco, à titre de spécimen.Pour les abonnements, s'adresser â tous les libraires de France et de l'étranger, ou envoyer (franco) un mandat-posteou une valeur â vue sur Paris, à l'ordre de M. Morizot, éditeur, rue Pavée-Saint-André, 3. — Le prix de l'abonnementpeut aussi être payé en souscrivant un mandat, qu'il suffira de remplir très-lisiblemeut et l'adresser (franco) à l'éditeur.

Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. - Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur.
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